
 
Communiqué de presse, le 6 septembre 2023

 

L’Orchestre philharmonique de Strasbourg s’équipe de gilets vibrants et donne son premier concert « Relax »

 
L’inclusion de tous les publics est au cœur de la raison d’être de l’Orchestre philharmonique de Strasbourg.
 
C’est ainsi qu’il vient tout juste de s’équiper de gilets vibrants, pour rendre la musique accessible aux personnes sourdes et
malentendantes : cette technologie, inspirée des expériences développées dans les « laser games », permet à l’aide d’un algorithme de
transformer les sons en vibrations transmises au corps par un pack vibrant. Les personnes sourdes et malentendantes peuvent
désormais vivre une véritable expérience musicale.
 
Le gilet vibrant a également des vertus auprès d’autres publics : il peut, par exemple, procurer un effet apaisant sur les personnes
souffrant de troubles autistiques, car il leur permet de se concentrer sur la musique.
 
Ces gilets vibrants sont mis à disposition gratuitement sur réservation auprès de la billetterie, pour certains concerts. 
En septembre :

Jeudi 7 septembre à 20h - Le Ring sans paroles
Dimanche 10 septembre à 11h - Récital avec Alexandre Tharaud

Autres dates à retrouver au cours de la saison 2023/2024. 
 
Par ailleurs, l’Orchestre philharmonique de Strasbourg collabore désormais avec l’association Culture Relax, afin de favoriser la venue
au concert de personnes touchées par un handicap.
Le dispositif « Relax » permet le partage des lieux culturels dans une atmosphère accueillante et détendue, facilitant la venue de
personnes dont le handicap (autisme, polyhandicap, handicap intellectuel ou psychique, maladie d’Alzheimer, etc.) peut parfois entraîner
des comportements atypiques pendant la représentation. Les codes traditionnels sont assouplis : ainsi est-il possible de sortir et rentrer
en cours de représentation, de vocaliser son appréciation de l’œuvre, etc.  À cette représentation, tous les publics, qu’ils soient
concernés par le handicap ou non, vivent leurs émotions sans crainte et profitent ensemble du spectacle.
 
Alexandre Tharaud, pianiste connu pour ses engagements et artiste en résidence à l’Orchestre en 2021/2022, est le parrain de cette
association : « Le fait qu’un concert ne soit pas réellement ouvert à tous les publics me révolte ! […] C’est à nous, artistes, de faire le
travail afin que tous se sentent bien et pour que chacun sache que des réactions inhabituelles peuvent survenir ».
 
Le récital d’Alexandre Tharaud le 10 septembre 2023 à 11h est le premier concert de l’Orchestre philharmonique de Strasbourg à
bénéficier de ce dispositif « Relax ».
 
Les prochains concerts « Relax » :  

Samedi 20 janvier à 17h -  L'Oiseau de feu (concert jeune public)
Vendredi 24 mai à 20h - Épopées fantastiques 

L’Orchestre philharmonique de Strasbourg bénéficie du soutien de la Ville et de l’Eurométropole de Strasbourg, 
de la Direction régionale des affaires culturelles Grand Est et de la Collectivité européenne d’Alsace.

https://philharmonique.strasbourg.eu/detail-evenement/-/entity/id/437954693
https://philharmonique.strasbourg.eu/detail-evenement/-/entity/id/437980079
https://philharmonique.strasbourg.eu/detail-evenement/-/entity/id/438614747
https://philharmonique.strasbourg.eu/detail-evenement/-/entity/id/438690916

